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Les trois facteurs ESG Une note ESG synthétique Un classement Trèfle régional et sectoriel

Social
Société située dans les 4ème et 5ème 

déciles.
Le score Social évalue la relation entre l'entreprise et ses parties prenantes (taux 

de syndicalisation, lutte contre les discriminations, taux de rotation du 

personnel, etc.).
Société située dans les 6ème et 7ème 

déciles.

Gouvernance
Société située dans les 8ème et 9ème 

déciles.
Le score Gouvernance  évalue les pratiques de l'entreprise et de ses dirigeants 

(lutte contre la corruption, traitement des lançeurs d'alertes, indépendance du 

conseil d'administration, etc.). Société parmi les 10% les moins bien 

notées.

● La note ESG résulte d'une moyenne pondérée des trois scores précédents 

(Environnement, Social, Gouvernance). A cette moyenne est appliquée un bonus 

ou malus calculé à partir d'une étude qualitative menée par BNP Paribas.

 
● La pondération dépend du secteur avec un poids minimum de 10% pour le 

facteur Environnement, 20% pour le facteur Social et 30% pour le facteur 

Gouvernance.

 
● L'étude qualitative permet d'identifier l'ensemble des éléments non pris en 

compte par les indicateurs ESG (comme les controverses auxquelles fait face 

l'entreprise).

 
● Suite à l'analyse qualitative, un bonus ou malus pouvant aller de +30% à -30% 

est appliqué à la moyenne pondérée des trois facteurs, permettant ainsi 

d'obtenir la note ESG synthétique.

● Chaque note est établie à partir d'indicateurs spécifiques au secteur et 

d'indicateurs communs. Les sociétés sont ensuite classées par leur note ESG, selon leur secteur et leur 

zone géographique, avec les sociétés notées la même année.
Environnement

Le score Environnement  évalue la politique environnementale de l'entreprise 

(programmes de réduction des gaz à effet de serre, intensité des émissions de 

CO2, etc.).

Société parmi les 10% les mieux notées.

Société située dans les 2ème et 3ème 

déciles.

● Dans le cadre de sa stratégie de responsabilité sociale et environnementale,  BNP Paribas a décidé d'exclure certaines 

activités et certains biens de ses activités d'investissement et de financement.

● Les activités concernées sont la production ou le commerce d'armes controversées, la production ou le commerce de 

tabac, la production, le commerce ou l'utilisation de filets dérivants de plus de 2,5 km, la production de fibres d'amiante, 

la production ou le commerce de PCB (polychlorobiphényles), et le commerce d'espèces protégées par la CITES.

● BNP Paribas à mis en place des politiques encadrant ses activités d'investissement et de financement dans plusieurs 

secteurs. A ce jour, 9 secteurs ont fait l’objet d’une analyse approfondie sur les problématiques qu’ils soulèvent - sociales 

ou environnementales -, les objectifs à atteindre ainsi que les évolutions nécessaires pour y parvenir.

● Les secteurs concernés par ces politiques sectorielles sont la défense, l'huile de palme, la pâte à papier,  l'énergie 

nucléaire, la production d'énergie à partir du charbon, l'agriculture, l'industrie minière, le pétrole et gaz non 

conventionnels, et le tabac.

Identification de l'empreinte carbone
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La politique RSE de BNP Paribas

Les politiques d'exclusion Les politiques sectorielles

Le respect des principes de l'ONU Global Compact

● L'ONU Global Compact a établi une liste de 10 principes universels à destination des entreprises. Ces principes 

concernent les droits de l'Homme, la protection de l'environnement, la lutte anti-corruption et la reconnaissance des 

droits du travail.

● La mention "ONU Global Compact - Sous surveillance" est ajoutée en dernière colonne si l'entreprise a des difficultés à 

respecter ces principes. 

● La mention "ONU Global compact - Infraction aux principes" est ajoutée lorsqu'une entreprise ne respecte pas un ou 

plusieurs de ces principes. Le classement Trèfle de ces entreprises est alors de 0.

● Pour certains secteurs sensibles (industries pétrolières et gazières, industrie minière, services aux collectivités), BNP 

Paribas a mis en place des critères afin d'identifier les entreprises présentant une empreinte carbone trop importante.

● La mention "Empreinte carbone - Sous surveillance" est ajoutée en dernière colonne si l'entreprise a des difficultés à 

respecter ces critères. 

● La mention "Empreinte carbone - Infraction aux principes" est ajoutée lorsqu'une une entreprise ne respecte pas ces 

critères. Le classement Trèfle de ces entreprises est alors de 0.


